
Quels sont les droits des inspecteurs de l’ITM lors d’une visite ?

Réponse courte

Les inspecteurs de l’ITM disposent d’un droit d’accès sans préavis à tous les locaux, terrains et installations de

l’entreprise, pendant et, si nécessaire, en dehors des heures de travail. Ils peuvent effectuer des visites inopinées,

interroger librement le personnel, consulter et prendre copie de tout document relatif à l’emploi, à la rémunération, à

la durée du travail, à la sécurité et à la santé, ainsi que prélever des échantillons, effectuer des mesures, prendre des

photographies et recueillir des preuves matérielles.

Ils peuvent exiger la communication immédiate de tout document ou information utile à leur mission, y compris

les registres obligatoires, contrats de travail, fiches de paie, attestations médicales et rapports d’accidents.

L’employeur ne peut s’opposer à leur venue ni en limiter la portée, sous peine de sanctions, et doit garantir la

traçabilité des échanges ainsi que la disponibilité des documents requis.

Les inspecteurs sont tenus de respecter la confidentialité des informations recueillies et la protection des

données personnelles. Toute entrave à leur action, même involontaire, constitue une infraction pénale.

Définition

Les inspecteurs de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) sont des agents publics chargés de veiller au

respect des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail, à la sécurité et à

la santé des salariés au Luxembourg. Leur mission couvre tous les lieux de travail, qu’ils soient publics ou privés,

et vise à garantir l’application effective des normes en matière de conditions de travail.

Ils disposent d’un statut d’autorité administrative indépendante dans l’exercice de leurs fonctions, ce qui leur

confère des prérogatives spécifiques pour mener à bien leurs contrôles. Leur action s’inscrit dans le cadre de la

protection des droits fondamentaux des salariés et de l’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Les inspecteurs de l’ITM exercent leurs missions en vertu d’un mandat légal, sans nécessité d’un accord préalable de

l’employeur ou des salariés. Ils peuvent intervenir à tout moment, de leur propre initiative, sur dénonciation, à la suite

d’un accident du travail ou sur demande d’une autorité judiciaire.

L’employeur ne peut s’opposer à leur venue, ni en limiter la portée, sous peine de sanctions prévues par le Code du

travail. Les inspecteurs doivent toutefois respecter la confidentialité des informations recueillies et garantir la

protection des données personnelles conformément à la législation en vigueur.
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Modalités pratiques

Les inspecteurs de l’ITM disposent d’un droit d’accès sans préavis à tous les locaux, terrains et installations de

l’entreprise, pendant les heures de travail et, en cas de nécessité, en dehors de celles-ci. Ils peuvent effectuer des

visites inopinées, interroger librement le personnel, consulter tout document relatif à l’emploi, à la rémunération, à la

durée du travail, à la sécurité et à la santé, et en prendre copie.

Ils sont autorisés à prélever des échantillons, effectuer des mesures, prendre des photographies et recueillir des

preuves matérielles. Les inspecteurs peuvent exiger la communication immédiate de tout document ou information

utile à leur mission, y compris les registres obligatoires, contrats de travail, fiches de paie, attestations médicales et

rapports d’accidents.

L’employeur doit veiller à la traçabilité des échanges et à la disponibilité des documents requis, en conformité avec

les obligations de conservation prévues par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de coopérer pleinement avec les inspecteurs de l’ ITM lors des visites, en facilitant

l’accès aux locaux et la mise à disposition des documents requis. Toute entrave, refus de communication ou tentative

d’influence sur les salariés interrogés expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales.

Il est conseillé de désigner un interlocuteur interne pour accompagner l’inspecteur, sans entraver la liberté de

mouvement ou d’investigation de ce dernier. Les échanges avec l’inspecteur doivent rester factuels, transparents et

documentés.

En cas de constat d’infraction, l’employeur dispose d’un droit de réponse et peut présenter ses observations avant

toute sanction. Il est également recommandé de sensibiliser les équipes dirigeantes et administratives à l’obligation

de collaboration et à la disponibilité immédiate des documents lors d’un contrôle.
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Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-10 du Code du travail luxembourgeois :

Définissent les missions, pouvoirs et obligations des inspecteurs de l’ITM.

Précisent le droit d’accès, d’enquête, de consultation et de prélèvement.

Encadrent la protection des données et la confidentialité des informations recueillies.

Article L.312-9 du Code du travail :

Prévoit les sanctions en cas d’entrave à l’action des inspecteurs.

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du Travail et des Mines :

Complète le cadre légal des missions et pouvoirs de l’ITM.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail :

Encadrent la protection des données personnelles et la confidentialité lors des contrôles.

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois :

Égalité de traitement, traçabilité, encadrement humain des procédures de contrôle.

L’entrave à l’action des inspecteurs de l’ITM, même involontaire, constitue une infraction pénale. Il est impératif de sensibiliser les

équipes dirigeantes et administratives à l’obligation de collaboration, à la traçabilité des échanges et à la disponibilité immédiate des

documents requis lors d’un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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